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Paris le 24 janvier 2012	  
	  

COMMUNIQUE 
 
 
 
Contrairement aux affirmations de certains communiqués récents, toutes les formations 
syndicales ne signent pas toujours toutes les conventions. 
Certaines, comme l’Union,  affirment ainsi leur indépendance et leur volonté de défendre les 
confrères au-delà de consensus mous voire de compromis parfois trop lourds de 
conséquences. 
 
Contrairement à ce qui a pu être affirmé, ce n’est pas parce que nous négocions et que nous 
essayons de tirer les référentiels vers le haut que nous les validons. Ainsi l’Union par son 
argumentaire a pu pérenniser la prise en charge de la lombalgie en phase aigüe !   
C’est la signature au bas de l’avenant n°3 qui a enclenché plus rapidement la mise en 
application des référentiels (article 2) justifiant  la généralisation des référentiels pour tous les 
actes en ostèo-articulaire.  
 
De plus, l’Union a refusé de signer un avenant qui brade un des fondamentaux des 
professionnels de santé, à savoir la liberté d’installation. 
 
Conformément à la politique menée par la plupart des syndicats de professionnels de santé, 
notamment au sein du CNPS, le SNMKR et OK réunis dans l’Union, s’élèvent vivement 
contre toute mesure visant à brader la liberté d’installation des professionnels de santé, 
notamment lorsqu’une mesure pourrait même être considérée comme contraire à l’article 
R.4321-129 du code de la santé publique qui laisse au professionnel le choix de son lieu 
d’installation, la conséquence du non conventionnement étant en réalité de ne laisser que 
peu de choix au professionnel, ce qui n’est pas acceptable pour les libéraux de santé que 
nous sommes. 
 

	  

Rejoignez l’Union ! 
L’UNION	  n’est	  pas	  un	  simple	  mot,	  c’est	  un	  engagement	  et	  un	  état	  d’esprit.	  
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